
REPUBLIQUE FRANCAISE - VILLE DE BAYONNE (PA) 
 

O/J N°26 
 

Séance du 25 octobre 2007 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au lieu habituel 
de ses séances et a délibéré sur la question suivante dont le compte rendu a été 
affiché à la porte principale de la Mairie. 
 

-oOo- 
 
PRESENTS : Dr Grenet, Maire-Président ; MM. Etchegaray, Millet-Barbé, Pommiez, 
Mme Durruty, MM. Massé, Delas, Mmes Dufrêne, Dumas, Lauqué, Adjoints ; 
MM. Laroche, M. Lozano, Mmes Ipharraguerre, Chevrel, Bordenave, Chabaud-Nadin, 
Darmendrail, Jeambrun, Gentili, MM. Escapil-Inchauspé, Arandia, Mme Carreiro, 
M. Charrier, Mmes Doucet-Joyé, Levraud, M. Hontabat, Mmes  Gramont, Larran-Lange, 
Mmes Bisauta, Capdevielle, Mme Peyrucq, Mme Baratchart-Damestoy, Conseillers 
Municipaux.  
 
ONT DONNE POUVOIR : M. Labayle donne pouvoir à M. le Maire, M. Saussié donne 
pouvoir à Mme Durruty, Mme Boé donne pouvoir à Mme Chevrel, M. Causse à 
Mme Bisauta, M. Larralde donne pouvoir à Mme Peyrucq. 
 
ABSENTS : MM. Trunet, Casenave. 
 
SECRETAIRE : Mme Doucet-Joyé. 
 
 
OBJET : AFFAIRES GENERALES - Modification des statuts du S.I.V.U. pour la gestion 
du centre TXAKURRAK - Adhésion de la Commune de BOUCAU. 
 

Madame Levraud présente le rapport suivant : 
 

Mes Chers Collègues, 
 

Par délibération en date du 14 décembre 2006, vous avez entériné la 
modification de l’article 1er des statuts du syndicat intercommunal pour la gestion du 
centre TXAKURRAK, afin de tenir compte de l’adhésion de la Commune de BIDART. 

 
La Commune de BOUCAU ayant fait part à son tour de son intention 

d’adhérer au syndicat, il convient de modifier une nouvelle fois cet article. 



 2

Je vous invite donc, après en avoir pris connaissance, à approuver les statuts 
tels qu’ils sont annexés aux présentes. 

 
Adopté. 
Ont signé au registre les membres présents. 
 


